PAR COURRIER ET PAR COURRIEL
Le 4 avril 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande d’approbation pour la reconduction du programme commercial services à l’implantation des électrotechnologies (R-3453-2000)

Chère consoeur,

Veuillez trouver ci-joint la demande de remboursement des frais d’Option consommateurs dans le dossier mentionné en rubrique. Bien qu’Option consommateurs n’ait pas participé à la journée d’audience du 8 février 2001, elle estime tout de même être en droit d’obtenir le remboursement de ses frais. 

En effet, la décision de ne pas participer à l’audience du 8 février fut prise après analyse de l’ensemble de la preuve, et particulièrement des réponses à sa demande de renseignements. Dans la mesure où Hydro-Québec a répondu aux principales préoccupations d’Option consommateurs quant à l’impact du programme SIE, il n’y avait aucune pertinence pour celle-ci de poursuivre son intervention.

Par ailleurs, cette approche est aussi conforme à l’intention initiale de la Régie de procéder à l’analyse de cette demande sur dossier. Option consommateurs n’avait pas fait de demande pour être entendu viva voce dans cette affaire. 

En conséquence, elle demande le remboursement de ses frais.  

Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Sylvestre Charbonneau Fafard
Éric Fraser

Ligne directe: 514-937-2881, poste 239
ÉF/

c.c. 
F. Jean Morel

